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LE MARECHAL PETAIN CHEFDEL'ÉTA T 
a parlé dimanche aux Légionnaires 

Vàiei le texte de l'allocution pro-
noncée par le Maréchal de Francey 
chef de l'Etat, à la cérémonie légion-
naire qui s'est déroulée dimanche ma-
tin devant la terrasse du Grand-Casi-
lio à Vichy : 

Légionnaires, mes amis, 
« Depuis trois ans, nous avons suivi 

un chemin ardu et souvent doulou-
reux. Aujourd'hui, devant une situa-
tion dont le danger s'aggrave sans 
cesse, nous nous retrouvons pour, en-
semble, nous recueillir, méditer, es-
pérer. 

Nous recueillir sur nos morts, sur 
tous nos morts. Ceux de 1940 et ceux 
qui, depuis cette époque, sont les in-
nocentes victimes des bombardements 
aveugles et injustes ; ceux aussi qui 
ont payé de leur vie leur fidélité à la 
cause de la rénovation nationale ; ceux 
enfin qui, au service de l'ordre, sont 
lâchement abattus par des terroristes 
à la solde de l'étranger. 

Méditons sur les > causes de notre 
malheur, pour éviter le retour à des 
formules dont vous savez bien que, 
cette fois, elles conduiraient la France 
à sa ruine définitive. 

Sans doute, vous trouvez l'œuvre 
que vous avez accomplie imparfaite. 
Vous vous heurtez à des difficultés ; 
elles sont inévitables. Ne vous laissez 
pas arrêter par elles. Persévérez dans 
l'effort social que vous avez entrepris. 
Continuez à donner l'exemple des ver-
tus civiques que vous avez si coura-
geusement pratiquées jusqu'ici et es 
pérons. Les circonstances, aujourd'hui, 
exigent l'obéissance et l'union de tous 
les Français. Ceux qui, par calcul, par 
ambition ou par incompréhension, ne 
veulent pas respecter cet ordre que je 
donne trahissent leur patrie. 

Légionnaires, anciens combattants, 
fidèles à votre serment, serrez-vous 
étroitement autour de votre chef. En-
semble, nous sauverons la France. .» 
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MORT DU ROI BOKiS 
DE BULGARIE 

Le roi Boris, de Bulgarie, est décédé 
samedi à 16 h. 22. Le gouvernement 
bulgare a décidé un deuU national de 
40 jours. 

Le roi Boris, roi des Bulgares, duc 
de Saxe, était né à Sofia le 30 janvier 
1894. 11 devint roi des Bulgares en 1918 
à la suite de l'abdication de son père. 

Le Conseil des ministres a adressé 
au peuple bulgare une proclamation 
annonçant que le prince héritier Si-
méon de ïernovo, fils du roi Boris, est 
monté sur le trône de Bulgarie en vertu 
de l'article 34 de la constitution et 
a pris le nom de Siméon II. Le nou-
veau roi Siméon II est âgé de 6 ans. 
Il est né le 16 juin 1937. 

M. Filov, président du Conseil, a 
annoncé que l'Assemblée nationale 
bulgare se réunira pour désigner les 
trois régents qui auront la charge 
d'exécuter le pouvoir royal jusqu'à la 
majorité du roi Siméon. 

:SjiBp~t»eM tfie mets.»-. 
• Deux cultivateurs de la Nièvre qui 
avaient embauché des jeunes gens as-
sujettis au service du travail obliga-
toire, se sont vu infliger chacun une 
amende de 5.000 francs. 
• Les fauves du jardin zoologique de 
Rome ont été transférés à St-Sabaudie 
et à St-Salsomaybore, en raison du 
danger que leur présence ferait courir 
à la population en cas de bombarde-
ments aériens. 
• Le cabinet bolivien a remis sa dé-
mission collective eau président de] 
Castillo. Dans les milieux politiques, 
on prévoit la possibilité de la nomi-
nation d'un cabinet militaire. 
9 Les Arabes Cherti Ali ben Slimars 
et Khéri Si Larli condamnés à mort 
par le tribunal spécial pour assassinat 
ont été exécutés lundi à Paris dans la 
cour de la prison de la Santé. 
S Un Turc, Abdoublah Tabour, âgé 
de 75 ans, est père de 22' enfants lé-
gitimes : 11 garçons et 11 filles. Il 
compte en outre 54 petits-enfants dont 
35 garçons et 10 filles. Son dernier est 
âgé de 4 ans. 
• Le Parquet de Saint-Gaudens vient 
d'ordonner l'arrestation d'un filateur 
de Miramont, domicilié à Saint-Gau-
dens, Léon Marchand, qui est inculpé 
de hausse illicite, défaut de factures 
et non remise de bons de textiles. Le 
trafic du filateur dépassait 7 millions. 

Un arrêt intéressant 
du Conseil d'Etat concernant 
les mutations immobilières 

Un arrêt du Conseil d'Etat du 9 
juillet 1943 précise quels sont les pou-
voirs des préfets en matière d'autori-
sation des mutations immobilières, 
prévue par la loi du 16 novembre 40. 
Il en résulte que le refus du préfet ne 
saurait être arbitraire, mais doit être 
justifié par un motif d'intérêt général, 
tel que le souci d'éviter les abus et la 
spéculation, et ne saurait se fonder sur 
un motif d'intérêt particulier, ni mê-
me sur le souci de réserver l'acquisi-
tion des terres à une catégorie de 
Français, en écartant les autres. Dans 
l'espèce, le refus d'autorisation était 
motivé par des considérations tirées 
de la qualité d'industriels des acqué-
reurs : ce motif a été considéré comme 
non justifié par le Conseil d'Etat. 

Le maréchal Pétain a rencontré 
le maréchal von Rundstedt 

Le maréchal Pétain et le maréchal 
von Rundstedt se sont rencontrés le 
2'7 août aux environs de Vichy. 

En présence du chef du gouverne-
ment ils se sont entretenus de diverses 
questions dans un parfait esprit de 
compréhension réciproque. 

La répression du terrorisme -
Sur la proposition du garde des 

sceaux, ministre secrétaire d'Etat à la 
justice, le Conseil des ministres a dé-
cidé de déférer au tribunal d'Etat des 
terroristes, auteurs ou complices d'ho-
micidss. 

Tous les élèves des écoles 
des lycées et des facultés 

devront être assurés 
contre les accidents 

Aux termes d'une loi qui paraîtra 
au « Journal Officiel » les élèves et 
étudiants des établissements publics 
des trois ordres d'enseignement de-
vront être assurés contre les accidents 
dont ils seraient victimes au 'Cours des 
activités auxquelles ils sont amenés à 
se livrer à l'occasion de la fréquent a-
eion de ces établissements. 
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La circulation 
des pommes de terre destinées 

à la consommation familiale 
En échange du coupon n° 8 du mois 

de septembre 1943 de la feuille semes-
trielle d'alimentation, il sera délivré 
une feuille de tickets de pommes de 
terre valable pour les mois de septem-
bre, octobre, novembre, décembre 1943. 
janvier et février 1944. Cette feuille 
permettra aux consommateurs : soit 
d'obtenir des pommes de terre ou tou-
tes autres denrées distribuées en rem-
placement, soit d'obtenir contre la re-
mise d'un certain nombre de tickets et 
sous certaines conditions une autori-
sation -de transport de pommes de 
terre provenant de la récolte 1943, des-
tinées à la consommation familiale. 

Cette autorisation donnera droit, 
forfaitairement, à un transport de 50 
kilos de pommes de terre pour cha-
que feuille de tickets et, le cas 
échéant, de 100 kilos, si le producteur 
a satisfait à l'imposition qui lui a été 
fixée par le Ravitaillement général. 

Entre le 10 septembre et le 31 oc-
tobre 1943, et en échange d'une ou plu-
sieurs feuilles de tickets de pommes 
de terre comprenant les tickets 36 à 60, 
ainsi que les tickets d'inscription pour 
octobr», novembre, décembre 1943, 
ja«ri»r »t févuw 1944, il sera remis 

aux consommateurs par les mairies des 
centres de consommation, ou par des 
bureaux créés spécialement à cet effet, 
une autorisation donnant droit au 
transport jusqu'au 31 décembre 1943 
de 50 kilos de pommes de terre pour 
chaque feuille de tickets remise (les 
intéressés pouvant utiliser dans ce 
but leur propre feuille, de même que 
celles de parents ou d'amis). 

Toutefois, les tickets 31 à 35 de la 
carte de pommes de terre, ainsi que 
le ticket d'inscription pour septembre 
1943 seront conservés par le consom-
mateur en vue de participer chez le 
fournisseur auprès duquel il se sera 
fait inscrire aux distributions de pom-
mes de terre effectuées au titre du 
mois de septembre, dans le centre de 
consommation où il réside. 

Les dispositions' concernant rlotam-
ment la délivrance des autorisations 
de transport, que prévoit en outre l'ar-
rêté que publie, aujourd'hui le Jour-
nal Officiel », sont identiques dans 
leurs grandes lignes à celles fixées l'an 
dernier. 

 Tgg^CTra^Bzzgram 
PALAIS DES FETES 

Mercredi ler, jeudi 2, samedi 4 sep-
tembre, soirée 21 h. Dimanche 5, mati-
née 15 h., soirée 21 h., Marguerite Moréno, 
Armand Bernard dans : LES SURPRISES 
DE LA RADIO, avec un bem 'Compliment. 
Fraau A»t*aldt«s. 

Les expulsions de fermiers 
ou de métayers seront désormais 
soumises à certaines conditions 

Le secrétaire général à la police 
vient d'adresser aux préfets de nou-
velles instructions concernant les ex-
pulsions de locataires métayers ou fer-
miers. 

Il y est dit notamment que lors-
qu'un préfet sera saisi par un huissier 
chargé d'instrumenter d'une demande 
de concours de la force publique, il 
devra avertir le directeur départemen-
tal des services agricoles et ne donner 
satisfaction à la requête de l'officier 
ministériel que lorsqu'il aura reçu de 
ce chef de service l'assurance que tou-
tes mesures ont été prises eu vue de 
sauvegarder le bétail et les récoltes du 
fermier à expulser. 

Faites à temps 
vos changements de domicile 
Tout Français qui change de domi-

cile est tenu de le déclarer, même si 
ce changement a lieu à l'intérieur de 
sa commune. 

Cette déclaration doit être faite au 
commissariat de police (ou s'il n'y a 
pas de commissariat de police, à la 
mairie) avant le départ de la commu-
ne que l'on quitte et dans les huit 
jours de l'arrivée dans la commune où 
l'on s'installe. 

De sérieuses difficultés concernant 
particulièrement l'octroi de nouveaux 
titres de ravitaillement peuvent résul-
ter de l'omission de ces déclarations. 

Comité d'organisation 
de la section viticole 

Une attribution de mèches soufrées 
et d'acide tartrique vient d'être faite 
à l'Union régionale corporative. Ces 
produits, ont été répartis entre les 
commutes viticoles du département. 
Les viticulteurs qui désireraient se 
procurer de ces produits doivent en 
faire la demande à leur Syndic. Les 
communes qui n'auraient pas reçu 
d'attribution doivent en faire la de-
mande à. l'Union régionale corporative 
par l'intermédiaire de leur Syndic. 

Un joli trio sous les verrous 
La gendarmerie de Luzçéb a mis 

| en état d'arrestation les frères Chou-
zenou Henri et Albert, domiciliés à 
Cambayrac et Léon Péri don, origi-
naire de la Meuse et habitant la com-
mune de Cambayrac, pour menaces, 
port d'armes prohibé, usurpation de" 
fonctions, violences, détention d'ar-
mes, bris de clôture et violation de do-
micile. , Mm -m. 

Ces individus se sont rendus dans 
la nuit des 22 et 23 courant au domi-
cile d'une famille de nationalité ita-
lienne, la famille Pol, résidant à Sau-
zet, qu'ils ont terrorisée et forcée de 
sortir de leur lit, sous prétexte qu'ils 
avaient un compte à régler avec leur 
fils. Avant de s'introduire dans la mai-
son de M, Pol ces individus avaient 
tiré un coup de revolver dans la porte 
d'entrée de ce dernier. 

Après une enquête bien menée par 
notre brigade dé gendarmerie, ces in-
dividus, qui ont fait des aveux com-
plets ont été dirigés sur le parquet de 
Cahors. 

P.T.T. 
M. LIobet, receveur des P.T.T. à Les-

parre (Gironde) est promu receveur de 
deuxième classe à Figeac. 

Une commune change de nom 
Un. décret autorise la commune de 

St-Paul-Labouffie (canton de Caslel-
nau-Montratier) à prendre le nom de 
St-Paul-de-Loubressac. 

Justice de paix 
M, Charrié, président honoraire du 

tribunal civil de Millau, est nommé 
juge de paix de Lauzès et St-Géry 
(Lot) en remplacement de M. Trémolet 
nommé juge de paix de St-Gcniez-et-
Campagnac (Aveyron). t 

TISANE 

VICHmORI 
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Mlles M.-L. et Y. Poujet, chi-
rurgiens-dentistes, diplômées de 
la Faculté de médecine de Mar-
seille, font part de l'ouverture 
de leur cabinet le 1er septembre, 
35, Bd Gambetta, Cahors. 
OMHOIIHIiHIMIIIKIBIIHIBIIIIininilHnHi 

EDEN 
Mercredi, samedi et dimanche en soirée 

à 20 h. 45. Dimanche matinée à 14 h. 45, 
Rédà Caire dans : MARSEILLE MES 
AMOURS. Ceniplomcnt et Actualités. 

LA JOURNEE NATIONALE 
DU 29 AOUT A CAHORS 

En mémoire des morts pour l'union 
des Français, tel était le sens des céré-
monies qui se sont déroulées samedi 
et dimanche dans notre pays par les 
soins de la Légion française des 
combattants. 

Dans le Lot et à Cahors tout s'est 
passé avec une parfaite ordonnance 
suivant le même programme observé 
partout en même temps. 

Jeudi soir des dirigeants de la Lé-
gion, MM. Petit, Grandçour et Irague, 
accompagnés de plusieurs coureurs 
sont allés à Cressensac recevoir la 
flamme venue par Vichy de la tombe 
de Soldat Inconnu et de la maison de 
Jeanne d'Arc et qui leur fut transmise 
par les Légionnaires de la Corrèze. 
Après une courte cérémonie devant le 
Monument aux Morts et en présence de 
la population rassemblée, la flamme 
fut transportée à Cahors, déposée sur 
un autel dans les locaux de la Légion 
et de là conduite à La Magdeleine où, 
dans la nuit, les légionnaires du Tarn-
et-Garonne étaient venus la recevoir. 

Pendant la journée de samedi elle 
fut portée dans les chefs-lieux de can-
tons et reçue par. les légionnaires qui 
la firent rayonner vers les communes 
de leurs districts. C'est ainsi que par-
tie du centre et du cœur de la France, 
cette flammé, symbole d'union et de 
foi, est allée d'étape en étape jus-
qu'aux extrémités du territoire. 

A Cahors, c'est le samedi soir à 22 
heures qu'elle est arrivée, portée par 
l'athlète bien connu Meulet, escortée 
de huit autres coureurs. Dans la nuit 
déjà noire, en présence d'une nom-
breuse foule massée devant le Monu-
ment aux Morts qu'illuminent des feux 
indirects, M. Viiebent, chef départe-
mental, entouré des dirigeants de la 
Légion, la reçoit. 11 en allume l'autel 
où elle brillera toute la nuit, entourée 
d'une garde d'honneur. 

Le diriianche à 10 h. 45 était célébré 
à la cathédrale un service solennel à 
la mémoire des Morts des deux guer-
res, en présence de Mgr Chevrier, évê-
que de Cahors, de M. Loïc Petit, pré-
fet du Lot, de M. Gisbeft, maire île 
Cahors,'de M. Vircbent, chef départe-
mental de la Légion et de toutes les 
autorités civiles, religieuses et mili-
taires. Les Pupilles de la Marine 
étaient présents et leur fanfare sonna 
« Aux champs » pendant l'élévation. 

Après le service religieux, les auto-
rités se rendirent à la place Thiers 
devant le Monument aux Morts pa-
voisé aux couleurs nationales et où, 
sur un autel, flambait toujours la 
flamme sacrée, entourép de sa garde 
d'honneur. 

La place avait reçue une décoration 
à la fois sobre et éloquente formée 
par des panneaux rappelant aux Fran-
çais la gravité de l'heure qui leur im-
pose l'oubli de toutes les querelles et 
le devoir de s'unir autour du Maréchal 
dans la seule pensée de sauver la> Pa-
trie. Partout rayonnait cet appel qui 
doit être entendu de tous : Français, 
unissez-vous ! 

La cérémonie se déroula suivant une 
ordonnance parfaitement réglée. 

Au centre, face au Monument, de-
vant les autorités, se dressait le niât,] 
portant les couleurs. Des deux côtés, 
en deux lignes parallèles, et perpendi-
culaires au Monument, se tenaient aux 
places assignées : d'une part les fa-
milles des nïorts de 1939-1940, les in-
vités officiels, les Alsaciens-Lorrains 
et les légionnaires ; d'autre part la 
clique des Pupilles, les Pupilles, la 
gendarmerie, les Anciens des Chantiers 
les Chantiers de jeunesse et les socié-
tés sportives. 

La montée des couleurs, saluée par 
la fanfare des Pupilles devant la foule 
découverte, commençait la cérémonie. 
Ensuite eut lieu l'inauguration sur le 
Monument aux Morts de la plaque où 
sont gravés par les soins de la Légion 
les noms des morts de Cahors pendant 
la guerre de 1939-1940 que M. le Préfet 
et le chef de la Légion font apparaî-
tre en faisant tomber le voile trico-
lore qui les recouvre. Voici les noms 
de ces compatriotes inscrits désormais 
dans les fastes de la cité : 

Antonin Bergon, Raoul Bern, René 
Bourgoin, Louis Boyer, André Despcy-
rcux, Raymond Fabre, Bernard Lagar-
de, Laurent Labro, Adrien Mairie, 
Georges Pages, Lucien Pouchet, Syl-
vain Retcoussié 

A l'appel de - leurs noms répondait 
la formule tristement retentissante de 
gloire et de deuil : nw>rt pour la 
France ! Puis le déchirant appel de la 
sonnerie aux morts retentit pendant 
que l'immense assistance s'immobilise, 
esprits et cœurs tendus dans le souve-
nir d'hommage à ceux qui ont fait à la 
France le sacrifice de leur vie. Et pour 
associer à cet hommage les Français 

SECOURS NATIONAL 
Le Secours national communique : 
Il est rappelé aux possesseurs de 

cartes de jardinage qu'ils doivent dé-
poser chez le fournisseur de leur cheix 
les tickets P B de leur carte en vue 
de léur inscription pour les plants de 
pommes de terre destinés aux jardins 
familiaux. 

Cette inscription est à faire de toute 
urgence et en tout cas avant le 5 sep-
tembre, délai de rigueur. 

Cette note s'adresse également aux 
Directeurs de cultures collectives qui 
voudront bien, eux aussi, faire leur de-
mande, avant l'expiration du délai 
fixé. 

A.D.A.C. 
L'Association des Anciens des Chan-

tiers informe les parents des jeunes 
gens appelés pour le S.T.O. qu'elle or-
ganise l'expédition des colis, à desti-
nation de l'Allemagne. 

Les colis doivent être amenés à la 
Section départemenatle, 23, quai de 
Reigourd à Cahors. Une .entente est 
intervenue avec les transporteurs du 
Lot, de telle sorte que l'acheminement 
des colis, jusqu'à Cahors, soit gratuit. 

Naissance 
Nous apprenons avec plaisir que M. 

Bârdy, le sympathique commissaire de 
police de notre ville vient d'être l'heu-
reux papa d'une mignonne fillette qui 
a été prénommée Thérèse. 

Compliments au papa et vœux dt 
bonne santé à la maman et au bébé. 

Distribution de carburants 
La distribution des tickets de carbu-

rants liquides aura lieu à la mairie 
de Cahors les 7 et 8 septembre de 9 h. 
à 11 heures et de 14 à 17 heures. Une 
séance de rappel aura lieu le 21 sep-
tembre de 9 heures à 12 heures et de 
14 heures à 16 heures au S.D.R.P.P., 
4, place du Marché à Cahors. 

Fédération du commerce 
et de l'industrie du Lot 

La Fédération du commerce et de 
l'industrie du Lot invite tous les in-
dustriels et commerçants de Cahors à 
la réunion qu'elle tiendra à la Cham-
bre de Commerce le dimanche 5 sep-
tembre à 9 h. 30 du matin. 

Honorariat 
Par décret du ministre de la justice 

l'honorariat a été confié à M. René 
Bill'ière, ancien avoué près le tribunal 
de Cahors. 

Nous adressons à M. René Billière 
nos vives .sympathies et nos vœux de 
bonne et longue retraite. 

Administration pénitentiaire 
M. Trêgou, surveillant auxiliaire à 

la maison d'arrêt de Cahors est nommé 
surveillant stagiaire à la maison d'ar-
rêt de Cahors. 

Loterie Nationale 
Le tirage de la 23e tranche de la Lo-

terie nationale 1943 aura lieu à Paris 
le mercredi 8 septembre à 19 h. 45. 
Détenteurs de monnaie-matièt'e 

attention ! 
Le Ministère de la Production Indus-

trielle fait savoir que les billets de mon-
naie-matière portant les perforations 
31/ 12/ 42/ ou 31/ 3/ 43/ seront définitive-
ment périmés le 30 septembre 1943 et 
qu'ils doivent en conséquence être uti-
lisés sans retard. 

Distribution de rhum 
aux consommateurs 

de la catégorie T 
Une ration individuelle d'un quart de 

litre de-rhum est attribuée aux con-
sommateurs de la catégorie «T» en 
résidence dans la région de Toulouse. 

Alin de participer à cette distribution, 
les bénéficiaires devront se faire inscrire 
chez un d étaillant de leur choix, conire 
remise du ticket «DL» de la feuille de 
denrées diverses du mois d'Août. 

CARNET MONDAIN 
MARIAGE 

Monsieur et Madame Léopold MIQL'EL 
ont l'honneur de vous faire part du 
mariage de leur fille Madeleine avec 
M.. Serge Posokhow. 

La cérémonie nuptiale a eu lieu à Paris 
le 21 août dans la plus stricte intimité. 

Des démangeaisons ? 
...des rougeurs, des boutons, une peau 

à tendance congestive ? Prenez des Sels 
Largan dont vous préparez vous-mêmes 
un litre de solution pour 13 fr. 10. Vous 
apprécierez vite l'action dépurative des 
Sels Largan, qui agissent sur le foie et 
sur le sang, Lab. Ilélin, Châteaurbux. 
Visa S10 P. 456». 
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retenus en Allemagne il fut rendu par 
les assistants la face tournée vers 
l'Est. 

A peihe élail-il achevé que les haut-
parleurs diffusèrent le Message que le 
Maréchal adressait à la même heure 
aux français réunis. La voix profon-
de et émouvante' du Chef, appelant 
tous nos. compatriotes à s'unir pour 
faire front aux dangers qui s'aggra-
vent tous les jours, fut admirablement 
entendue d'e tous les points de la 
place. 

Et après avoir écouté le manifeste 
de la Légion lu par M. Petit et l'appel 
de M. Vircbent aux légionnaires du 
Lot la foule se retira profondément 
émue. 

L'après-midi les grandes~régates ré-
gionales organisées avec le concours 
des Pupilles de la Marine avaient at-
tiré sur les berges du Lot la foule des 
grands, jours qui suivit avec un vif 
intérêt les* exercices de ces jeunes 
gens si intimement mêlés à présent à" 
la vie de notre cité et qu'on ne' saurait 
trop remercier de l'empressement avec\ 
lequel ils sont toujours prêts à répon-
dre à l'appel qu'on fait à leur gêné-, 
rosite. 



CAHORS 
Duravel 

Mariage. — Samedi a au lieu le ma-
riage de notre jeune compatriote M. 
Charles Rollès avec la charmante Mlle 
Janine Lafon, de PuyTl'Evêque. 

La mariée toute mignonne dans sa 
jolie toilette blanche, l'église brillam-
ment décorée et la messe rehaussée 
d'un accompagnement d'harmonium 
par un virtuose de Toulouse donnaient 
un reflet joyeux à cette fête de fa-
mille. 

Que Mme et M. Rollès, mutilé de 
guerre de 1914, parents du marié, Mme 
Vve Austruy, sa grand'mère trouvent 
ici l'expression de notre sympathie 
avec nos vœux de bonheur aux jeunes 
époux. 

; Crégols 

Les sangliers. — M. Charles Petit, 
garde-chasse à Concots, a abattu dans 
les forêts du Bornac (commune de Cré-
gols) une laie pesant 60 kilos. Félici-
tations à l'adroit chasseur. 

Limogne 
Nos autobus. — Nous enregistrons 

avec plaisir que la principale des re-
vendications présentée par les maires 
du canton de Lalbenque à M. le Préfet 
du Lot au cours d'une réunion tenue 
dans une salle de la mairie du dit 
canton avait trait au rétablissement 
de l'autobus Lalbenque-Limogne. 

Les services rendus par cette ligne 
sont appréciés ; les relations voya-
geurs et marchandises entre les deux 
cantons sont suivies ; cet autobus per-
mettait de rejoindre rapidement par 
la gare de Lalbenque les voies ftrrées 
direction d'un côté Cahors-Brive, etc., 
de l'autre Montauban pour Toulouse,-
Montpellier ou Agen-Bordeaux. 

La suppression de l'autobus Figeac-
Limogne-Toulouse et de l'autobus 
Lalbenque-Limogne isole les popula-
tions des Causses des régions hier en-
core très fréquentées par nous tous.. 

Nous espérons que cette question si 
souvent agitée par les maires intéres-
sés du canton de Limogne sera remise 
à l'étude par les services compétents ; 
puisse-t-elle recevoir une solution fa-
vorable par le rétablissement de ligne 
sinon journalier au moins partiel, 
certains jours de la semaine. 

•Ajoutons que les services actuels 
d'autobus Càhors-Limogne-St-Martin-
Labouval, Cahors-Limogne-Villefran-
che-de-Rouergue, le courrier postal 
Cahors-Coneots-Limogne, sont effec-
tués actuellement de façon irrépro-
chable avec une exactitude d'horaire 
dont nous félicitons et remercions les 
entrepreneurs. 

Saux 
Accident. — Notre sympathique mai-

re M. Vigouroux, a été victime d'un 
petit accident qui a nécessité une in-
tervention chirurgicale. 

Un des- doigts de la main gauphe a 
été pris entre deux pierres et il a 
fallu opérer l'ablation de la première 
phalange. Nous lui souhaitons promp-
te guérison. 

Le blé. — Les battages sont termi-
nés. La récolte est moyenne, mais pas 
en augmentation sur celle de l'an der-
nier. On est venu en prendre pour as-
surer la soudure. . 

rVICHYBOLn 
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FIQM€ 
Figeac 

Mariage. — Un don de 5Û0 francs 
au profit du Bureau de bienfaisance 
a été remis à la mairie par les époux 
Granié Jean <:i Varaillas Renée à l'oç-
ca.sion de leur mariage. A nos vœux 
nous joignons nos remerciements les 
plus sincères. 

Souscription plaque commémorative 
aux morts pour la France 1939-1940. — 
La Légion rappelle à nouveau qu'une 
souscription est ouverte pour l'achat 
d'une plaque commémorative des 
morts 1939-1940. Elle est apposée au 
monument aux morts. 

Les oboles pourront être versées tous 
les jours chez M. Petit, drapier, fau-
bourg d'Aujou, ou à la permanence de 
la Légion, 32, rue Gambetta, de 18 à 
19 heures. 

Saint-Céré 
Grand prix des commerçants. — Di-

manche 12 septembre sera disputée à 
Saint-Céré la grande course annuelle 
du grand prix des commerçants, orga-
nisée par le Vélo-Club Saint-Céréen. 
(10.000 francs de prix et primes), une 
sélection des meilleurs coureurs régio-
naux sera en ligne, sur un parcours de 
100 kilomètres qui se disputera sur 
60 tours de ville. Les- organisateurs ont 
retenu un "nouvel itinéraire où l'inté-
rêt de la course sera accru. Retenons 
que ce grand prix des commerçants 
du 12 septembre s'annonce comme une 
épreuve passionnante dans laquelle la 
victoire sera chèrement disputée. Les 
engagements sont reçus chez M. Arthur 
Pechmaurel, industriel à Saint-Céré. 

Espédaillac 
Les vols de gibier. — Notre commune 

depuis quelque temps ■ est le théâtre 
de vols de gibier. Chez M. Fons, deux 
gros lapins -ont été volés et chez M, 
Carayrol deux canards mulâtres et un 
gros lapin ont également été la proie 
de maraudeurs. 

Plainte a été portée et une enquête 
est ouverte. 

Malaises féminins 
Une mauvaise semaine par mois — le 

quart de la vie gâché en malaises ! Tel 
est, pour beaucoup de femmes, le bilan 
des années de jeunesse. Conseillons à 
ces victimes du sang de prendre des 
Gouttes Florides, remède végétal de la 
circulation. Les Gouttes Florides sont 
aussi très recommandées entre 40 et 
50 ans. Le flacon : 10 fr. 90. Si vous ne 
pouvez pas vous procurer les Gouttes 
Florides, faites usage des Comprimés 
Florides, même formule, même elfiacitë, 
16 fr. 30, Ttes Phies. Lab. Hélin, Châ-
teauroux. Visa 846 P. 3312. 
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Gourdon 
Signal d'alerte. —, Il est rappelé que 

le signal d'alerte sera donné au moyen 
de la sirène par son modulé pour dé-
but d'alerte et son continu d'une mi-
nute pour fin d'alerte. Incendie : son 
continu pendant trois minutes. 

Mise à la retraite. — Nous apprenons 
que par décision de M. le colonel-
chef de la 17° légion de gendarmerie 
de Toulouse. M. Louis Fabre, gendar-
me à Souillac, vient d'être admis à 
faire valoir ses droits à la retraite. 

Il se retire à Gourdon où il a été 
nommé brigadier de police ; il a pris 
ses fonctions le 1°'' septembre. 

Nous souhaitons la bienvenue à M. 
Fabre qui, nous espérons, saura ac-
quérir l'estime de la population. 

Martel 
Naissance. — Une fillette, Monique-

Claudine est née chez les poux Lafté-
choux-Gilb.eft, dont le mari est gendar-
ne à noire brigade. C'est leur deuxiè-

me enfant. N'as compliment aux p.i 

r-lit! ci nos meilleure vcenx au uiiJ-
veau-né. 

BiBLIOGRAPHÎE 
L'ESCADRE INVISIBLE 

de Roger LABIUC 

M. Roger Labric, aviateur des deux 
guerres, continue l'intéressante publi-
cation de nombreuses œuvres aux Edi-
tions Chantai de Toulouse. Nous te-
nons à signaler cet ouvrage qui est un 
précieux document d'histoire dans un 
centre comme Cahors qui, sous l'im-
pulsion du Docteur de Nazaris s'appli-
que à développer l'instinct et la voca-
tion des futurs pilotes. 

Ouvrage qui efface l'odieuse légende 
d'une aviation française qui, au mo-
ment de nos désastres, se serait mon-
trée inférieure à sa tâche et n'aurait 
été vue que rarement dans le ciel. 

En des phrases lapidaires, l'auteur a 
très bien fait justice de ces ineptes 
bobards quand il dit, par exemple : 

« A l'autre guerre on s'est battu ; à 
celle-ci, on allait se faire tuer. Je 
pense aux fantassins repliés dans la 
plus sombre déroute qui osent affir-
mer n'avoir jamais vu dans le ciel un 
bombardier français. On ne les vit 
peut-être pas, mais on les entendit. » 

Et plus loin : « Le groupement 2/34 
qui ne disposait que de ses vieux ra-
fiots du Bourget dut bien s'en conten-
ter. On va voir comme il sut en tirer 
magnifiquement parti durant ces 45 
jours'et 45 nuits d'une lutte tellement 
inégale pour les cocardes françaises. » 

Et encore, ce sombre reproche à ceux 
qui commirent la faute de ne pas do-
ter la France d'une aviation à la hau-
teur de sa périlleuse tâche : « Si l'on 
avait fait appel en temps utile à tous 
ceux qui croupissaient d'ennui à l'ar-
rière ou d'inaction forcée et si on leur 
avait donné du matériel, nous n'en se-
rions pas là, etc., etc. » 

Et tout en. développant ce thème, 
Roger Labric exalte tous ces magnifi-
ques héros qui, entreprenant des raids 
sur du matériel usé, allaient à une 
mort certaine en faisant si simplement 
leur devoir. 

Quand vous aurez lu « L'Escadre in-
visible » vous n'aurez plus le droit 
de penser ou de laisser dire qu'il n'y 
avait plus d'avions français dans le 
ciel de la terrible bataille si inégale 
de mai-juin 1940. La vérité se trouve 
ainsi rétablie et rendons-en hommage 
à M. Roger Labric. — Ernest LAFON. 

Un volume à 65 francs copieuse-
ment illustré aux Editions Chantai, 
7, rue Pharaon, Toulouse. 

ETUDE DE M" Lucien DAVEZAC 
Notaire 

Puy-l'Evêque (Lot) 

MODIFICATION DE STATUTS 
Suivant acte reçu par M» DAVEZAC, 

notaire à Puy-l'Evêque, le 17 février 1912, 
enregistré le même jour, F° 19, C" 113, 

Il a été formé entre Messieurs TISSOT 
Roger, TISSOT Paul et TISSOT Louis 
une société à responsabilité limitée ayant 
pour objet en France, dans ses colonies, 
pays de protectorat, pays sous mandats 
français et encore à l'étranger, l'exploi-
tation d'une entreprise de montages in-
dustriels ainsi que toutes opérations de 
commerce et cUindustrie se rapportant au 
dit objet sous la raison sociale : ■ « Entre-
prise de Montages Industriels », ayant 
son siège social à Aglan, commune de 
Sotùrae. 

Le capital a été fixé à soixante mille 
francs divisé en soixante part de mille 
francs chacune apporté à concurrence de 
vingt mille francs par chacun des asso-
ciés. 

Sous l'article 16 des statuts, il a été 
indiqué que la société est gérée et admi-
nistrée par les trois associés actuels. 

Sous l'article 24 des statuts, il a été 
stipulé que les gérants pourront à toute 
époque se démettre de leurs fonctions. 

Enfin, sous l'article 2"), il a été convenu 
que des modifications pourront être 
apportées à l'acte de société par décision 
unanime des gérants. 

Lesdits statuts sont modifiés comme 
suit : 

La société est administrée par un seul 
gérant nommé par les associés. 

Il pourra en être nommé d'autres au 
cours de la société. 

M. Roger TISSOT est nommé seul gé-
rant avec les pouvoirs les plus étendus, 
il est responsable. 

Le bénéfice net annuel de la société est 
réparti ainsi qu'il suit : 

5 0/0 pour la réserve légale. 
II est prélevé ensuite la somme néces-

saire pour payer 10 0/0 aux parts à titre 
de premier dividende. 

L'excédent se répartit : 

ETUDE DE M- Lucien DAVEZAC 
Notaire Puy-l'Evêque (Lot) 

FORMATION DE SOCIETE 
Suivant acte reçu par M" DAVEZAC, 

notaire à Puv-l'Evêque, le 20 août 1943, 
enregistré à "Puv-l'Evêque le 2C même 
mois, F" -15, C" 261, 

M. LABARTITE Jean-Oscar, négociant, 
domicilié à Puy-l'Evêque ; 

M. LABARTHE Pierre-Paul, domicilie a 
Cahors, 

Ont constitué une société a responsa-
bilité limitée ayant pour objet l'exploi-
tation en gros <|u commerce de grains et 
l'entreprise de battage. 

Le siège de la société est à Puy-l'Evê-
que et sa durée est de 99 aimées à 
compter du 20 août 1913. 

La société prend la dénomination : 
« Maison O. LABARTHE et Fils ». 

Le capital social est fixé à la somma 
de quatre cent mille francs divisé en 
quatre cents actions de mille francs 
entièrement souscrites et constituées : 

Par l'apport par M. Oscar LABARTHE 
de son fonds de commerce de grains en 
gros et entreprise de battage évalué 
quarante mille francs ; 

Des objets mobiliers et du matériel 
évalué quatre-vingt mille francs, 

Et de la somme de quatre-vingt mille 
francs en numéraire ; 

Par l'apport ' fait par M. Pierre-Paul 
LABARTHE d'un camion Renault évalué 
quatre-vingt mille francs, 

Et de la somme de cent vingt mille 
francs en numéraire. 

La société sera gérée par les deux asso-
ciés, néanmoins M. LABARTHE Pierre-
Paul assurera seul les fonctions de gérant 
avec les pouvoirs les plus étendus à cet 
■effet, seuls les engagements et les chèques 
supérieurs à deux cent mille francs de-
vront porter la signature des deux asso-
ciés. 

L'es associés d'un commun accord pour-
ront décider de faire bénéficier le ou les 
gérants, le Directeur général ou certains 
créanciers d'une part dans la répartition 
des bénéfices ou d'opérer avant toute 
répartition tels prélèvements qu'ils juge-
ront nécessaires pour la constitution d'un» 

20 0/0 aux trois fondateurs et 40 0/0 ' réserve spéciale, d'un fonds de pré 
aux, parts. 

En cas de décès du gérant ou de 
démission la société sera gérée par les 
autres associés ou les gérants nommés 
ultérieurement. 

Deux extraits de cet acte ont été dépo-
sés au Greffe du Tribunal de commerce 
de Cahors. 

Pour extrait. Signé : DAVEZAC. 

PETITES ANNONCES 

REMERCIEMENTS 
Mme et M. LIFFAURE et leurs enfants 

remercient bien sincèrement les personnes 
qui leur ont donné des marques de sym-
pathie ainsi que celles qui ont assisté 
aux obsèques de leur petit 

Claude LIFFAURE 
♦P.F.G., 71, Bd Gambetta, Cahors 

REMERCIEMENTS 
Madame Veuve François IMBERT, 

Madame Veuve Paul BASTIDE, Mon-
sieur Jean BASTIDE et toute la fa-
mille remercient bien sincèrement tou-
tes les personnes qui leur ont donné 
des marques de sympathie ainsi que 
eelles qui ont bien voulu assister aux 
obsèques de 

- Monsieur François IMBERT 
Chef de division honoraire 

à la préfecture 

Ginouillac 
Accident du travail. — Notre excel-

lent compatriote M. Armand Dubois, 
mécanicien de machine à battre vient 
d'être victime d'une chute malencon-
treuse. Montant une bascule sur la 
batteuse il perdit l'équilibre et tomba 
à terre. Relevé aussitôt par les témoins 
de l'accident il reçut les soins de M. le 
docteur Coulon qui diagnostiqua une 
foulure du poignet gauche. Celle-ci en-
traîne une incapacité de travail de 
quinze jours. 

Nos meilleurs souhaits de prompt et 
complet rétablissement. 

On demande de suite DOMESTIQUE 
agricole de 25 à 45 ans, logé et nourri, 
sachant labourer. S'adresser au bureau 
du Journal. 

On demande un APPRENTI COIF-
FEUR présenté par ses parents. 
S'adresser chez M. Manrique, coiffeur, 
3, place des Boucheries. (Visa n° 301). 

On demande pour garder troupeau 
GARÇON quinze ans, bonne santé. Ecrire : 
Celles, à Belvèze (T.-et-G.). (Visa N» 300). 

METAYER demandé 1" Octobre 4 à 
5 personnes de travail minimum! Pro-
priété élevage et polyculture près Cabors. 
S'adresser bureau du journal (Visa N° 
306). 

ROLES BOIS fériées de 0 mi 80 à 
1 m. 50 avec essieux, provenance stocks 
de l'armée, pour tous véhicules agrico-
les. Prix intéressants. Ecrire : L. Mer-
cier, 20, av. de Saint-Cloud, Versailles; 

Oublié LUNETTES 1 mois ou 2 environ 
sur comptoir ou guichet. Remettre jour-
nal (récompense). 

A vendre CUVE à vendanger, S-llO bar-
riques. M. MURÂT, à Bellevue, Cahors. 

SALON DE COIFFURE pour dames à 
louer à Cahors. S'adresser à M. Labat, 
Président du syndicat des coiffeurs. 

CAFE-RESTAURANT DE LA BOURSE, 
place Rousseau, changement de proprié-
taire : J. COUAILI.AC, S1'. Ouverture l'r sep-
tembre. On accepte des - pensionnaires. 
Cuisine du pays. 

Prendrais TRICOTAGE, layettes de 
préférence. S'adresser : 3, rue du Four-
Ste-Catherine (près rue du Château-du-
-Roij. 

voyance ou pour l'amortissement du ca-
pital social. 

A toute époque tout associé représen-
tant au moins la moitié du capital social 
pourra décider la dissolution de la so-
ciété, sa transformation ou encore l'ap-
port ou la vente de l'actif à une société 
constituée ou à constituer. 

Les contestations seront soumises aux 
tribunaux compétents du siège social. 

Deux expéditions de l'acte contenant le» 
statuts ont été déposées au Greffe du 
Tribunal de commerce de Cahors. 

Le délai de quinzaine imparti aux 
créanciers de l'apporteur • du fonds de 
commerce, à la présente société, par 
l'article 7 de la loi du 17 mars' 1909 
pour faire la déclaration de leur créance 
au Greffe du Tribunal de commerce 
commence à courir du jour du dépôt au 
GrefTe. 

Pour extrait et avis. Signé : DAVEZAC. 

licencié en droit 
 notaire à Caliors (Lot) 

Suivant contrat reçu par Maître Jean 
FABRE, notaire à Cahors (Lot), le dix-
sept juillet mil neuf cent quarante-trois, 
enregistré à Cahors (A.C.) le vingt et un 
juillet 1913, volume 786, folio 47, case 27, 

Monsieur Marcel-Etienne-Joseph BLANC, 
négociant épicier, et dame Yvette BES-
SIÙRES, son épouse, demeurant ensemble 
à Cahors, rue du Tapis-Vert, N* S, 

Ont vendu ' à : 
Monsieur Jacques BARTHES, négociant 

en fruits et légumes, et dame Rose DU-
MAS, son épouse, demeurant ensemble à 
Cahors, rue du Doeteur-B'eraounioux, 
N° 3 bis, 

Un fonds de commerce d'épicerie et 
articles d'alimentation générale, fruits 
primeurs, légumes, vins fins et ordinaires, 
conserves, beurre, fromage, lait, exploité 
a Cahors, 3 bis, rue du Docteur-Bergou-
nioux et rue de l'Université dans' un 
immeuble appartenant à Mme Bergues et 
comprenant : l'enseigne, le nom commer-
cial, la clientèle et l'achalandage attachés 
a la dite exploitation, les cartes profes-
sionnelles, les licences pour vente de vins, 
le bail verbal des locaux où s'exploite le 
dit tonds. 

L'entrée en jouissance a été fixé» »u 
jour du contrat. 
i Ç''<lsen;e vente a été publiée au Bul-
letin Officiel des ventes et cessions de 
ionds de. commerce dans le numéro du 

août 19-13. 
Les oppositions s'il y a lieu seront re-

çues dans les vingt jours de la présente 
insertion renouvelant celle parue dans le 
« Journal du Lot » du 18 août 1943 en 
t étude de Maître Jean FABRE, 2 rut 
Jean-Cav oie à Cahors où domicile à été 
élu par les parties à cet effet. 

Pour deuxième insertion : J. FABRE. 
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LA HUTTE 
D'ACAJOU 

PAR 

GERMAINE ACREMANT 

17 

Celui qui paraît, c'est Louis, le 
chauffeur. Il a une lanterne à la main. 
D'un geste sec, le maraîcher la lui 
fait sauter. Après quoii, il cuscule 
l'homme et s'introduit dans la hutte. 

Malheureusement pour lui, le cou-
loir d'entrée est étroit. Par le chauf-
feur il est facilement bloqué • contre 
la cloison. Tant pis ! il se débat tu 
criant de toutes ses forces : 

— Delphine ! Delphine !... 
La pensée que sa fiancée est là, der-

rière une de ces portes, dans les bras 
d'un autre, le grise et l'halluciné. Il 
a saisi le pauvre Louis à la gorge et 
va passer quand survient Daniel Chas-
sagnes, Ils sont deux à présent contre 
lui. 

Il continue de crier : 
— Delphine ! Delphine !... 
Il lui semble impossible que celle-ci 

ne réponde pas. 
— Tiens ! c'est vous, monsieur La-

rius ? Vous avez des manières bizarres 
pour vous présenter !... 

Le jeune Lillois a reconnu aussitôt 
le maraîcher qu'il avait pu examiner 
à son aise quand celui-ci chantait Les 
Tr.ois Hussards dans l'escute de sa 1 vous le dise elle-même. 

fiancée. Il affecte de l'interroger avec 
calme : 

— Que voulez-vous ? 
— Ce que je veux ? 
— Oui. 
— Avec ça que vous ne le savez pas? 
— Je vous assure que non. 
— Je veux Delphine. 
—■ Elle n'est pas ici. 
— Vous mentez ! 
— Eh ! là, vous ne paraissez pas 

dans votre état normal. J'ignore ce qui 
se passe en vous. Tout de même, mé-
nagez vos expressions. 

— Je vous répète que vous mentez, 
vous mentez. Si vous ne mentez pas, 
laissez-moi passer. Que je fouille tou-
tes les chambres !... 

D'un geste brutal, Larius a jeté 
sa casquette à ses. pieds. Il serre les 
poings en avançant le front, à la fa-
çon du taureau qui s'apprête à char-
ger. Daniel, qui ne tremble pas faci-
lement, le regarde dans les yeux. 

— Non. Je vous ai dit que Delphine 
n'est pas ici. Je n'admets pas que 
vous suspectiez ma parole. Allez-
vous-en. 

— Je ne partirai pas. Vous êtes un 
voleur, vous m'entendez ? Un voleur ! 

— Décidément, vous êtes fou, mon 
bonhomme... 

— Oseriez—vous me soutenir que 
Delphine n'a pas fait bombance ici 
avec des jeunes gens et des femmes 
de Paris ? 

— Ah !. c'est pour ça que vous êtes 
jaloux ? La belle affaire que ce sou-
per ? Mlle Toba y est venue avec la 
permission de ses parents. Quand 
vous la verrez, nul doute qu'elle ne 

— Qu'elle me le dise tout de suite. 
Appelez-la... 

— Je vous répète qu'elle n'est pas 
ici... 

— Et moi, je vous répète que vous 
mentez ' 

Larius a posé la main sur l'épaule 
de Daniel Chassagnes qui, sans céder 
un pas, se déigage. 

— Vous mentez et vous avez peur 
que je vous étrangle... 

— Moi ? 
— Oui, vous !... Vous croyez peut-

être que c'est du propre quand on a 
votre situation d'abuser d'une pauvre 
fille qui n'a jamais rien vu et qui 
prend tout pour de l'argent comptant. 

— Vous n'avez pas le droit de dire 
ça. Je n'ai rien fait qui vous le per-
mette. Je vous prie de sortir. 

,— Non, pas encore ! Delphine était 
la plus belle d'ici. Ça vous a amusé 
de la troubler. Vous considérez peut-
être ça comme une conquête méritoire. 
Ça vous est égal si, pour quelques mi-
nutes de votre plaisir, toute sa vie et 
toute la mienne sont brisées... 

— Je n'ai rien à me reprocher. Par-
tez ou méfiez-vous... 

— Me méfier ? de quoi ? Je n'ai plus 
rien à perdre ! Vous êtes un bandit !... 

Larius n'en peut jeter davantage. Le 
chauffeur, qui est derrière lui, a réussi 
à lui capter les bras. Les deux hom-
mes s'unissent pour le pousser dehors, 
Il se débat, mais vainement. Des épau-
les, il fait plier les cloisons. Il essaie 
de s'arc-bouter tout en criant : « Del-
phine ! Delphine ! » Mais les autres 
peu à peu avancent. Les portes restent 
comme des bouches muettes qui ne 
trahissent pas leur secret. 

Quelques secondes encore et le ma-
raîcher se retrouve dehors dans l'obs-
curité de la nuit humide, devant la 
hutte close. 

Delphine n'a point paru. 
Pour Larius, c'est définitivement 

fini. Le front bas, il s'éloigne. Pour-
quoi s'opstinerait-jl dans une lutte 
impossible ? 

Comme il doit, pour rentrer chez 
lui, repasser près de la maison des 
Toba, il s'arrête en regardant de loin 
la chambre d'où certain soir Delphine 
lui envoyait des baisers. 

Il repense aux heures de joie. Il est 
actuellement dissimulé par le. coin 
d'une masure. L'envie le prejnd de 
chanter son dernier refrain qui s'adap-
te exactement à la circonstance : 
Sonneur, quand tu verras ma mère. 
Va la saluer chapeau bas... 

Sa voix, timide au début, prend vite 
une ampleur émouvante : 
Dis-lui que je pars à la guerre... 
Et que je ne reviendrai pas... 

Juste dans l'instant qu'il achève 
cette phrase, Delphine paraît à la fe-
nêtre de sa chambre. Elle se penche 
pour voir d'où monte la chanson. 

Elle n'était donc pas dans la hutte 
auprès de Daniel Chassagnes ! 

Larius en tremble de surprise. Il la 
regarde avidement comme pour em-
plir ses yeux de cette forme blanche 
qui représente tout son bonheur. 

Demain, il la verra. Tout deux s'ex-
pliqueront loyalement. Il n'est pas 
possible qu'un simple malentendu sé-
pare à jamais deux êtres faits l'un 
pour l'autre. 

En attendant, comme il a honte de 
son doute et rougit de ses soupçons, 

il se sauve vers son escute en se ca-
chant sur la berge, d'arbre en arbre. 

XVII 
— Viens-tu à la messe avec moi, 

Larius ? 
— Excusez, la mère, je sais que 

vous aimez aller à la messe de Nieur-
let. Moi, je préfère aujourd'hui celle 
de Clairmarais. 

— Finaud ! C'est à Clairmarais ,que 
va Delphine. Tu ne l'as pas vue depuis 
longtemps, ta bonne amie. Tu veux 
rattraper le temps perdu. Vas-v, mon 
fieu ! c'est de ton âge, quand'on ^st 
amoureux... 

Larius ne répond pas. Il désire voir 
Delphine parce qu'il a réfléchi depuis 
la scène violente qu'il a eue hier avec 
ce monsieur de Lille. Il sait mainte-
nant que le petit Floquet n'a pas 
menti. Daniel Chassagnes a avoué que 
la jeune fille avait dîné un soir dans 
sa hutte. Mais, d'autre part, hier, elle 
était chez elle, dans sa chambre, alors 
qu'il la soupçonnait chez l'autre, 

Il a besoin de lui parler. Sans faux 
orgueil il lui dira sa souffrance ! Peut-
être aura-t-elle pitié de lui !.., 

Ce matin, le Marais s'est réveillé 
avec son visage le plus renfrogné, 
sous un réseau de brouillard fin et 
tenu, qui, selon l'expression des ma-
rins, crachote au nez du pauvre mon-
de. L'eau des canaux est encombrée 
de glaçons. Mais les escutes peuvent 
circuler à nouveau. 

Larius descend la sienne qu'il avait 
tirée, le ventre renversé, sur la berge. 
Il va se retrouver dans son élément. 
Il en éprouve une vraie satisfaction. 

(d suivre.) 


